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La construction, l’aménagement ou 
la modification d’un ERP 

Si vos travaux relèvent du champ du PC : le PC dernier vaudra ERP 
Si vos travaux relèvent de la DP ou ne nécessitent pas de dossier d’urbanisme : une ATERP devra être 
déposée (ex : ajout d’une rampe d’accès (DP+ATERP) ou modification aménagement intérieur d’un ERP 
(ATERP)) 

Quelles pièces spécifiques fournir ?  

 Formulaire CERFA rempli et signé : 
 

o ATERP Cerfa N°13824  
Les ATERP déposées numériquement sur le présent guichet devront 
systématiquement comporter un cerfa 13824 signé manuellement, dans la rubrique 
"AT01", pour que le dossier puisse être instruit par la commission de sécurité 
compétente 

o PC Cerfa N°13409 + Dossier spécifique   
Sur le Guichet Numérique : pas besoin du cerfa PC, ce dernier sera 
complété en saisie sur le Guichet Numérique 
Par contre le dossier spécifique sera une pièce du dossier  
 

 
 

 Un Plan de situation 
 

 Les pièces nécessaires au dépôt du PC si les travaux projetés  
relèvent d’un PC (se reporter au bordereau du dossier de PC) 

 

 Dossier permettant de vérifier la conformité aux règles de sécurité 
 

- Plans cotés de situation, de masse et de façade matérialisant : les conditions 
d’accessibilité des engins de secours, les largeurs des voies, les emplacements des 
baies d’intervention pompiers et la présence de tout bâtiment ou local occupé par des 
tiers 
 

- Plans cotés de coupe et de chaque niveau faisant apparaître : les largeurs des 
passages affectés à la circulation du public tels que les dégagements, escaliers, 
sorties ; la ou les solutions retenues pour l’évacuation des personnes de chaque 
niveau de la construction en tenant compte des différentes situations de handicap et 
les caractéristiques des éventuels espaces d’attente sécurisé 
 

- Une notice de sécurité portant sur : les dispositions prises pour satisfaire aux 
mesures prévues par le règlement de sécurité 

 
- La ou les demande(s) de dérogation éventuelle(s) : explications et justificatifs 

nécessaires à l’appui 
 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R10190
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R20835
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getAnnexe.do?cerfaAnnexe=3&cerfaFormulaire=13411*13
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Où déposer ?  

 Dossier permettant de vérifier la conformité aux règles d’accessibilité 
 

- Un plan de masse coté matérialisant : les cheminements véhicules et piétons entre le domaine 
public et le bâtiment (pentes, longueur, largeur, espaces de manœuvre, paliers de repos, obstacles 
éventuels…), les places de stationnement… 
 
 

- Un plan intérieur coté de chaque niveau matérialisant : les zones accessibles au public, les 
circulations horizontales et verticales, le sens d’ouverture des portes, les espaces de manœuvre de 
porte et ceux permettant la giration, les espaces d’usage, le mobilier… 

 

 
 
 

- Plans de masse et intérieurs de chaque niveau, cotés avant travaux si ces derniers portent sur 
un bâti existant 
 

- Une notice d’accessibilité détaillée et adaptée au projet pour expliquer comment le projet prend 
en compte l’accessibilité depuis le domaine public (Art. R. 111-19-19 CCH) 
 

- La ou les demande(s) de dérogation éventuelle(s) : explications et justificatifs nécessaires à l’appui 
 

 Sur le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (24h/24, 7j/7) : 
https://urbanisme.portededromardeche.fr/ 
 

 Dépôt en format papier à la mairie du lieu des travaux.  
 

 

https://urbanisme.portededromardeche.fr/

